
        Multi-Deur BV 
 
 
 

Déclaration CE de Conformité 
(Conformément a l’annexe 2B de la directive sur les machines) 

 
   Fabricant: Multi-Deur BV 
     Nijverheidsweg 25 
     3899 AD Zeewolde 
     Pays-Bas 
     Tel.:  0031-(0)36-5224811 
     Fax.:  0031-(0)36-5224879 
     E-mail:   vente@multi-deur.nl 
     Internet :  www.multi-deur.nl 
 

Déclare sous sa seule responsabilité que les produits: 
 

  Porte industrielle:    Porte Isolée sectionnale Solid-S 
       Porte Isolée sectionnale Solid-A 
 
  Porte de Garage Résidentielle:  Porte Isolée sectionnale Gar-S 
 
qui font l’objet de la présente déclaration, sont conformes aux dispositions de la Directive sur les 
Machines:  
Directives  98/37/CE   ( 98/79/CE) 
(Remplace Directives  89/392/CEE) 

 
et répondent aux dispositions des autres directives CEE suivantes 
Directive sur la basse tension 73/23/CEE ( 93/68/CEE ) 
Directive EMC     89/336/CEE ( 92/31/CEE, 93/68/CEE ) 
 
et l’Institut National Suédois SP des Tests et Etudes étant l’Instance de Notification n° 0402,  
A effectué des test type Initial sur des produits spécifiés ci-dessous, et ce rapport pourra être utilisé 
pour supporter une Déclaration CE de Conformité selon les directives dans le standard harmonisé      
EN 13 241 – 1: 2003. 
 
Type Initial – Rapport de Test de la Déclaration de Conformité CE des Portes Industrielles:  
0402 – CPD – 40 70 03 
 
Type Initial – Rapport de Test de la Déclaration de Conformité CE des Portes de Garage 
Résidentielles: 
0402 – CPD – 40 22 28 
 
et répondent aux normes testées par le TÜV Nord  “Baumuster” suivants: 
EN 12604: 2000 Portes – Aspects Mécaniques  (Demandes) 
EN 12605: 2000 Portes – Aspects Mécaniques  (Méthode des Tests) 
EN 12453: 2000 Sûreté d’emploi portes automatisées  (Demandes)  
EN 12445: 2000 Safety in use of power operated doors (Méthode des Tests) 
 
TÜV Numéro de registration n° :  PP – 018 / 2003 
 
Il est interdit de mettre en service la machine dans laquelle notre produit est encastré avant que  
celle-ci ait été déclarée conforme aux définitions de la Directive de la Machine 
 
Pays-Bas, Zeewolde.          Avril 2005 
 
Signature personne mandatée: 
 
 
 
E.J. Zantinge 
(directeur) 


